
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

INFIRMIERS TERRITORIAUX 
 
Décret n° 92-861 du 28 août 1992 modifié 
 
 

 1. Missions 
 
Les membres du cadre d’emplois des infirmiers territoriaux exercent leurs fonctions dans les collectivités et établissements publics 
visés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Au 1er janvier 2013, date d’entrée en vigueur du nouveau cadre d’emplois de catégorie A des infirmiers en soins généraux, le 
cadre d’emplois de catégorie B des infirmiers territoriaux est mis en voie d’extinction (art. 9 décret n°2012-1419 du 18 déc. 
2012). 
 
Il n’est plus accessible par voie de concours ; il est toutefois toujours possible d’y accéder par détachement ou par intégra tion 
directe. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : www.maisondescommunes85.fr/centre-de-gestion-de-la-fonction-publique-territoriale/carriere-et-paie/outils-
paie/baremes-de-traitement. 
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend deux grades : 
 

INFIRMIER DE CLASSE NORMALE 
 
Accès par détachement ou intégration. 

 
  1 2 3 4 5 6 7 8 
         
IB 01/01/2022 418 438 460 489 517 563 614 664 
Durée de carrière  2a 3a 3a 4a 4a  4a 4a  - 

 

 
 

INFIRMIER DE CLASSE SUPERIEURE 
 
Accès par avancement de grade : 
Justifier d’au moins 2 ans d’ancienneté dans le 4ème échelon du grade d’infirmier de classe normale et justifier de 10 ans de services effectifs dans un cadre 
d’emplois ou corps d’infirmiers ou dans un corps militaire d’infirmiers. 
Les conditions d’ancienneté prévues s’apprécient au 31 décembre de l’année au titre de laquelle sont mise en œuvre ces promotions. 
QUOTA : fixé par l’assemblée délibérante après avis du CST. 

 
  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
           
IB 01/01/2022 532 553 587 621 652 674 693 705 725 751 
Durée de carrière  1a 2a 2a 2a6m 2a6m 2a6m 2a6m 3a 3a - 

 
 
 
 
 


